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Ce qui caractérise la session parlementaire actuelle, c’est la place extraordi
naire qu’y occupe la question juive. Il ne se passe pas de séance où elle ne 
revienne sur le tapis. Tout le reste passe en somme à l’arrière-plan. Les esprits 
sont trop excités sur cette question pour qu’elle ne fournisse pas l’occasion 
d ’incessantes critiques à l’adresse du Gouvernement, auquel on reproche, entre 
autres, de laisser envahir par les Israélites la presse officieuse et la diplomatie. 
J ’ai déjà signalé l’évolution à laquelle les passions antisémites ont contraint le 
Gouvernement. Une loi prohibant l’abattage rituel est entrée en vigueur le 
1er janvier. La «clause aryenne» figure déjà dans les statuts de plus d ’une asso
ciation professionnelle, ou d ’étudiants, bénéficiant du patronage officiel. Le 
Général Skladkowski a lui-même déclaré que le Gouvernement salue avec sym
pathie « l’exode naturel des paysans du village vers la ville» ; c’est prendre nette
ment position contre la monopolisation du petit commerce par les Juifs. Le 
Gouvernement se déclare cependant résolu à ne pas tolérer la pratique, en 
Pologne, des pogromes à la russe. Neuf nationalistes sont présentement inter
nés dans le camp de concentration de Bereza comme instigateurs de pogromes 
auxquels ils n ’ont point personnellement participé.

Par ailleurs, le Gouvernement cherche la solution du problème sur le plan 
international, par Immigration. Il n ’y a en effet pas d ’autre solution. Les Juifs 
sont 3 000 000 en Pologne, 350 000 rien qu ’à Varsovie, et ils prolifèrent énormé
ment. Le petit commerce et les petits métiers auxquels ils se livrent essentielle
ment n ’ont pas plus d ’avenir en Pologne qu’ailleurs; les rôles d ’intermédiaire 
sont menacés par le progrès des coopératives dont on n ’entend pas sacrifier le 
développement, ici, à l’intérêt de la population juive. «On ne saurait oublier, 
disait l’autre jour M. Miedzynski, Vice-Maréchal de la Diète, -  que le problème 
du peuplement en Pologne est, dans une grande mesure, artificiel, créé au cours 
de l’asservissement politique du pays, ce qui fait qu’il n ’impose aucune obliga
tion morale à la nation polonaise. Le grand nombre des Juifs habitant la 
Pologne s’explique par le fait que la ligne de délimitation de l’habitat juif, 
tracée par la Russie, les a artificiellement agglomérés sur notre territoire. C ’est 
là une agglomération absolument anormale. Il va sans dire que, de même que 
chaque nation, nous avons le droit de remettre au point les irrégularités surgies 
dans notre vie nationale par l’effet des forces étrangères et hostiles qui ont agi 
contre nous.»
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Le Président de la Confédération, G. Motta, 
au Ministre de Suisse à Londres, C. Paravicini

Copie
L MC. Urgent Berne, 8 février 1937

Le Chargé d ’Affaires d ’Egypte nous a exposé, au cours d ’une démarche 
qu’il vient d ’entreprendre auprès de notre Département, que son Gouverne-
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ment serait heureux si, au lieu de solliciter son admission dans la Société des 
Nations, l’Egypte était invitée par les Etats membres à y participer. Il attache
rait du prix à ce que l’un de ces Etats consentît à prendre l’initiative de cette 
invitation.

Cette démarche, qui a sans doute été faite simultanément dans d ’autres capi
tales, n ’a pas lieu de nous surprendre. On comprend que l’Egypte voie politi
quement un avantage à être conviée à accéder à la Société des Nations. Son 
amour-propre en serait flatté. Si la procédure qu’elle nous suggère n ’est pas très 
orthodoxe, elle n ’a rien cependant de révolutionnaire. Le Mexique et la Tur
quie sont entrés dans la Société des Nations à la suite d ’une invitation analogue. 
Si le cas du Mexique présentait certaines particularités sur lesquelles nous 
n ’avons pas à revenir ici, celui de la Turquie, au contraire, constituait bel et 
bien un précédent qui ne pouvait qu’inciter d ’autres Etats à s’en prévaloir.

Si la Société des Nations jouissait de tout le crédit qu’on se plairait à lui 
reconnaître, on pourrait disserter sur l’opportunité de cette nouvelle déroga
tion à la procédure régulière prévue par l’article premier du Pacte, mais le fait 
est qu’elle est actuellement aux prises avec des difficultés qui ne lui permettent 
guère de se montrer trop sévère sur les conditions d ’admission. D’un autre côté, 
les partisans les moins convaincus du principe de l’universalité tiendraient sans 
doute pour puéril un examen trop rigoureux des titres d ’admission dans la 
Société des Nations dont fait partie un Etat comme l’U.R.S.S.

Pour ces raisons, nous ne verrions aucun inconvénient à ce que l’Egypte 
reçût l’invitation à laquelle elle serait si sensible et, pour notre part, nous 
serions tout prêts à nous y associer.

Il nous serait cependant difficile de prendre une initiative à ce sujet. Une 
démarche de cette nature ne cadrerait guère avec la réserve dont nous nous 
sommes généralement inspirés en ce genre d ’affaires. Nous pouvons bien 
esquisser un geste amical à l’égard de l’Egypte, et nous serions même heureux 
de le faire, mais nous hésiterions à nous faire en quelque sorte son introducteur 
à Genève. Pareil rôle nous paraît revenir en tout premier lieu à la Grande- 
Bretagne. C’est à ce pays, dont dépend pratiquement la participation de 
l’Egypte à la Société des Nations, qu’il appartiendrait de se prononcer sur 
l’opportunité de la procédure d’invitation que le Gouvernement du Caire 
appelle de ses vœux. Si le Gouvernement britannique prenait une initiative dans 
ce sens, il pourrait compter sur l’appui de la Suisse.

Nous vous saurions gré d’exposer discrètement ce qui précède au Foreign 
Office, qui sera sans doute déjà instruit des démarches du Gouvernement égyp
tien, et il nous intéresserait vivement de savoir si l’on serait disposé à Londres 
à se prêter au geste de haute courtoisie qui est suggéré par le C airel.

1. Le Gouvernement britannique ayant fa it  savoir à la Suisse, par l ’entremise de son représen
tant à Berne, qu ’il verrait ce geste favorablement, le Conseil fédéral décidait dans sa séance du 
17 février 1937: de charger télégraphiquement notre Chargé d ’affaires a.i. au Caire de faire 
savoir au Ministère des affaires étrangères que le Conseil fédéral saluerait vivement une collabo
ration de l’Egypte à Genève et qu’il serait heureux, par conséquent, si le gouvernement égyptien 
voulait bien prendre les dispositions nécessaires en vue de demander son admission dans la 
Société des Nations (E 1004.1 1/362, N °  306).
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